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CHÈQUE DE CAUTION 
Déposé le  

Par 

N° de chèque 

Banque : 

 

CONVENTION D’UTILISATION DE LA 
SALLE COMMUNALE 

Nom, Prénom : ..................................................................................................................................  

Adresse : ..........................................................................................................................................  

N° de téléphone : ............................................  

Il a été convenu un droit précaire d’utilisation accordé aux conditions suivantes :  

1.  DÉSIGNATION PRÉCISE ET ADRESSE DES LOCAUX UTILISÉS : 

- SALLE COMMUNALE de LOURMAIS, 6 rue des Potiers  
Le                                                                JOURNEÉ/WEEK-END/VIN D’HONNEUR ou GOUTER 
Afin d’organiser un(e) .............................  ..........................................................................................  
Nombre de participants : ........................ (maximum 76 personnes) 
Vaisselle prise :  ..................................... OUI .......... NON 
Repas préparé sur place :  ..................... OUI .......... NON 

Nom et adresse du traiteur : ..............................................................................................................  
 

2. CONDITIONS D’UTILISATION : 

L’organisateur s’engage à utiliser les locaux ci-dessus désignés, à l’exception de tous autres, à les 
rendre en parfait état de propreté, immeubles et meubles. 

L’organisateur reconnaît avoir visité les locaux et les voies d’accès qui seront effectivement utilisés. 

Pour la mise à disposition de la vaisselle, un supplément de 20 euros s’ajoute au tarif de la location 
de la salle. L’organisateur pourra disposer de la vaisselle dont l’inventaire sera joint en annexe 

 
 

3. DISPOSITION RELATIVES À LA SÉCURITÉ : 

L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène, des bonnes 
mœurs. 

ASSURANCES :  
 
Préalablement à l’utilisation, l’organisateur déclare avoir souscrit une police d’assurance couvrant 
tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans l’établissement au cours de 
l’utilisation de locaux mis à la disposition. 

Police n°   souscrite le    auprès de      

MESURES DE SÉCURITÉ : 
L’organisateur reconnaît avoir pris acte des consignes générales de sécurité et s’engage à les 
appliquer ainsi que les consignes spécifiques données par le Maire, compte tenu de l’activité 
engagée. Il reconnaît avoir constaté l’emplacement des systèmes d’extinction et avoir pris 
connaissance des voies d’évacuation et issues de secours. 

RESPONSABILITÉ 
Dans l’exécution de la présente convention, seule est engagée la responsabilité de l’organisateur, la 
présence du Maire n’est pas obligatoire pendant l’utilisation des locaux. 
 

 

COMMUNE DE 
LOURMAIS 

ILLE ET VILAINE 
02.99.73.41.34 



 

Réf. : secrétariat 2007 à 2020/04-action socio-culturelle et assot./location salle communale/convention location/convention 
 

4. RECOMMANDATIONS 

Les clés seront remises le vendredi à 18 heures à la mairie pour la location pour le samedi et le 
dimanche (Mme BOISIVON, tél. :06 85 29 51 76). Nous vous expliquerons le fonctionnement des 
divers appareils ménagers et nous vous indiquerons les consignes à respecter pour la location de la 
salle. L’inventaire de la vaisselle mise à disposition sera fait à ce moment-là.  

L’éco point situé route de Trémeheuc est réservé exclusivement aux emballages recyclables. (Les 
assiettes, gobelets et couverts jetables ne sont pas recyclables.) 

Attention, vous êtes autorisés à rester jusqu’à 1 heure du matin (tolérance + 1 H). Le couchage 
dans les lieux n’est plus autorisé. 

Les clés devront être remises le lendemain de la location au plus tard à 12 h 00, dans la boîte 
aux lettres située sur le pignon est de la mairie, le ménage devant être fait. Tout dépassement de 
l’horaire entraînera le règlement du supplément pour le lendemain. Si la salle n’est pas dans un état 
correct de propreté, le ménage sera facturé. 

 

5. EXÉCUTION DE LA CONVENTION 

La présente convention peut être dénoncée : 

- Par la collectivité locale, à tout moment, pour cas de force majeure dûment constaté ou pour des 
motifs sérieux tenant à l’ordre publics, par lettre recommandée à l’organisateur ; 

- Par l’organisateur pour cas de force majeure, dûment constaté, signifié au Maire par lettre, si 
possible dans le délai de cinq jours francs avant la date prévue pour l’utilisation des locaux. 

A défaut et si les locaux ne sont pas utilisés aux dates et heures fixées par les parties, l’organisateur 
s’engage à dédommager la collectivité locale gestionnaire des frais éventuellement engagés en vue 
de l’accueil prévu. 

La présente convention peut être à tout moment dénoncée par le Maire, si les locaux sont utilisés à 
des fins non conformes aux obligations contractées par les parties ou dans les dispositions contraires 
aux conditions prévues par cette convention. 
 

6. CONDITIONS DE PAIEMENT - CAUTION DE GARANTIE : (cadre réservé à la mairie) 

Le présent droit d’utilisation est accordé à ........................................................................................  

La somme de  ........... ….…….+ VAIS…………..…..+ AUTRE….………….. =  ............... ….€ devra être 
réglée après la location, un avis de sommes à payer sera transmis par le Trésor Public. 

Une caution d’un montant de 600 euros sous forme de chèque, à l’ordre du TRESOR PUBLIC, sera 
déposée à la mairie, dès la réservation de la salle, en garantie des dommages éventuels. 
Ce chèque n’est pas destiné à être encaissé. Il vous est restitué après vérification de l’état des lieux 
et du matériel mis à disposition et après le règlement de la location de la salle. 

L’organisateur s’engage à réparer ou à indemniser la collectivité locale pour les dégâts matériels 
éventuellement commis et les pertes constatées eu égard au matériel prêté et figurant en annexe. 
Pour les objets perdus ou détériorés, le prix sera déterminé par la Mairie en fonction de la valeur de 
remplacement des biens. 

 
Tél. en cas d’urgence :  
 
Mr François BORDIN, Maire, au 06.31.87.77.38 
 
Mme Laurence PICHON, 2ème adjoint : 02.99.73.72.76 ou 06.45.60.63.89 
 
 
Fait à       le 

L’ORGANISATEUR      Le maire ou son représentant  
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La réglementation concernant la protection des données personnelles a évolué, avec l’entrée en 
vigueur du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), le 25 mai 2018. Les 
informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées par la commune de Lourmais, dont le 
maire est responsable de traitement. Ces données sont nécessaires pour le traitement des 
demandes de location de salle communale et leur gestion. La base légale du traitement est le 
contrat. 
 
Les données collectées sont communiquées aux agents des services administratif et technique 
ainsi qu’aux agents de la trésorerie. 
 
Les données sont conservées pendant 1 an puis détruites. 
 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement, exercer 
votre droit à la limitation du traitement ou vous opposer au traitement de vos données en vous 
adressant à la Mairie de Lourmais Monsieur BRODIN, Maire, référent RGPD, 6 rue des Potiers 35270 
LOURMAIS, mail : mairie@lourmais.fr. Pour toute question sur le traitement de vos données, vous 
pouvez contacter le délégué à la protection des données à l’adresse suivante : Délégué à la 
protection des données, Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine, 1 avenue de Tizé, CS 13600, 35236 
THORIGNE FOUILLARD CEDEX ou dpd@cdg35.fr. 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez 
adresser une réclamation à la CNIL. 
 


